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France

1.  Impôt sur les sociétés
1.1  Assiette

Les	sociétés	et	entités	soumises	à	l’impôt	sur	les	sociétés	sont	imposées	sur	leur	
bénéfice	(résultat	fiscal).

Le	résultat	fiscal	est	en	règle	générale	très	proche	du	bénéfice	comptable	avant	impôt.

1.2  Résidence et non-résidence

Une	société	est	imposable	à	l’impôt	sur	les	sociétés	en	France	si	elle	est	une	so-
ciété	française	ou	si	elle	possède	en	France	un	établissement	stable.

Pour cela elle doit avoir en France :

 - son	siège	social	;
 - ou	son	principal	établissement	;
 - une	installation	fixe	d’affaires	;
 - des revenus immobiliers.

Certaines	entités	sont	cependant	exclues	de	l’impôt	sur	les	sociétés	tel	que	:

 - association	non	lucrative	;
 - collectivité	publique	;
 - coopérative	agricole	;
 - mutuelle.

1.3  Périodicité et déclaration

La	déclaration	fiscale	annuelle	d’une	société	porte	sur	une	période	identique	à	
celle de son exercice social. Soit en général 12 mois.

Elle	doit	être	déclarée	à	l’administration	par	voie	électronique.	La	date	limite	de	
déclaration	est	fixée	à	3,5	mois	après	la	clôture	de	l’exercice.

Le	paiement	de	l’impôt	doit	être	effectué	au	plus	tard	3,5	mois	après	la	clôture	
de l’exercice.
4 acomptes trimestriels doivent être versés chaque année.
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1.4  Revenus imposables

Le résultat imposable est très proche du résultat comptable de la société.

Cependant certains ajustements doivent être réalisés.

Il	existe	des	limites	de	déduction	des	charges	concernant	:

 - les	frais	de	véhicule	;
 - aides	aux	filiales	;
 - dépenses	somptuaires	;
 - intérêts servis aux associés.

Les	provisions	sont	déductibles	lorsqu’elles	portent	sur	une	charge	déductible,	
nettement	précisée,	avec	un	risque	probable	de	réalisation.

Cependant les provisions sur les fonds de commerce doivent être déduites avec 
précaution.	Un	test	de	valeur	doit	être	utilisé	chaque	année	sur	le	fonds	de	com-
merce.

Il	existe	des	possibilités	d’exonération	d’impôt	sur	les	sociétés	pour	les	entités	
qui s’implantent dans certaines zones d’aménagement du territoire.

1.5  Revenu de groupe et accords de groupe

Il	est	possible	pour	les	groupes	de	sociétés	d’opter	pour	un	régime	d’intégration	
fiscale	permettant	d’additionner	les	différents	résultats	des	sociétés	du	groupe	
bénéficiaire,	mais	aussi	déficitaire.	Il	peut	ainsi	en	résulter	une	économie	d’im-
pôt	sur	les	sociétés.

Pour	cela	la	société	mère	doit	posséder	95%	au	moins	du	capital	de	ses	filiales.

Ce	régime	permet	de	sécuriser	fiscalement	les	relations	entre	la	société	mère	et	
ses	filiales.

1.6  Plus-values

Les	plus-values	sont	soumises	à	l’impôt	sur	les	sociétés,	cependant	une	exoné-
ration	est	possible	pour	 les	cessions	 inférieures	à	500.000	€	et	sous	certaines	
conditions.

Les	plus-values	sur	actions	sont	taxées	à	3%,	si	elles	concernent	des	titres	déte-
nus depuis plus de 2 ans et au moins 5% du capital.
Les	autres	plus-values	sur	actions	sont	taxées	25%.
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1.7  Pertes 

Les	pertes	fiscales	sont	déductibles	des	résultats	imposables	sans	limitation	de	
temps.

En	cas	de	fusion	avec	changements	d’activité,	les	déficits	peuvent	être	perdus.

1.8  Exonérations 

Les	 revenus	financiers	 (dividendes	et	assimilés)	en	provenance	de	sociétés	fi-
liales	sont	exonérés	à	hauteur	de	95%,	lorsque	ces	participations	sont	détenues	
depuis plus de 2 ans.

Pour	cela	la	participation	doit	représenter	au	moins	5%	du	capital.

1.9  Taux

Le	taux	d’impôt	est	fixé	à	:

Pour les PME :

• Bénéfice	jusqu’à	42.500	€	=		 	 15%
• Bénéfice	supérieur	à	42.500	€	=	 	 25%
 
Pour les grandes entreprises  25%

L’entité	soumise	à	l’impôt	sur	les	sociétés	peut	bénéficier	de	différents	crédits	
d’impôt	permettant	de	diminuer	sensiblement	l’impôt	dû,	tel	que	:

• Crédit	d’impôt	recherche	ou	innovation

1.10  Allègement de la double imposition

Les	conventions	fiscales	signées	par	 la	France	permettent	d’éviter	 les	doubles	
impositions.

FRANCE
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2.  Impôt sur le revenu
 des personnes physiques
2.1  Assiette

Les	personnes	physiques	sont	passibles	de	l’impôt	sur	les	revenus	français	pour	
la totalité de leurs revenus quel qu’en soit l’origine ou le lieu de ces derniers.

Cependant,	les	conventions	fiscales	conclues	entre	les	états	permettent	pour	les	
revenus	réalisés	hors	de	France	de	limiter	la	double	imposition.

En	plus	de	l’impôt	sur	les	revenus,	certains	contribuables	sont	soumis	à	l’impôt	
sur la fortune immobilière (IFI).

2.2  Résidence et non-résidence

Les	personnes	redevables	de	l’impôt	des	personnes	physiques	sont	:

 - ceux	dont	le	domicile	fiscal	est	situé	en	France	;
 - ou	ceux	ayant	séjournés	en	France	plus	de	183	jours	;
 - ou	 ceux	 qui	 exercent	 leurs	 activités	 professionnelles	 principales	 en	

France	;
 - ou ceux qui ont le centre de leurs intérêts économiques en France.

2.3  Périodicité et déclaration

La	déclaration	fiscale	des	personnes	physiques	est	transmise	à	l’administration	
au	plus	tard	à	fin	mai	de	chaque	année.	Elle	porte	sur	les	revenus	de	l’année	pré-
cédente.	L’administration	envoie,	au	plus	tard	fin	septembre,	un	avis	d’imposi-
tion	concernant	le	total	des	impôts	à	payer,	les	acomptes	déjà	réglés	et	le	solde.

L’impôt	sur	le	revenu	est	réglé	par	prélèvement	à	la	source	chaque	mois.

2.4  Revenus imposables

Les	revenus	sont	répartis	en	4	grandes	catégories	:

 - traitements,	salaires	et	pensions	;
 - revenus	des	capitaux	mobiliers	;
 - revenus	fonciers	;
 - autres revenus professionnels : commercial, non commercial, agricole.
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Les traitements,	 salaires	 et	 pensions	 sont	 imposables	 à	 l’impôt	 sur	 le	 revenu	
pour leurs montants nets.

Les revenus des capitaux mobiliers comprennent 2 catégories principales :

• Les	dividendes	d’actions	:	ils	sont	soumis	à	l’impôt	sur	le	revenu	au	taux	de	30%.	

• Les	produits	de	placement	à	revenus	fixes,	rémunéré	par	un	taux	d’intérêt	(obli-
gation,	dépôt,	créance).	Ils	sont	soumis	à	l’impôt	sur	les	revenus	au	taux	de	30%.

Les revenus fonciers correspondent aux revenus immobiliers.

Les	loyers	immobiliers	sont	taxés	à	l’impôt	sur	les	revenus	après	déduction	des	
charges	locatives.

Les autres revenus professionnels comprennent les catégories suivantes :

 - bénéfice	industriel	et	commercial	(commerçants,	artisans)	;
 - bénéfice	non	commercial	(profession	libérale)	;
 - bénéfice	agricole.

Ces	bénéfices	sont	 imposés	à	 l’impôt	 sur	 le	 revenu	selon	des	 règles	 sensible-
ment	identiques	à	celles	des	entreprises	soumises	à	l’impôt	sur	les	sociétés.

2.5  Plus-values

Les	plus-values	réalisées	à	l’occasion	de	la	vente	de	biens	immobiliers	sont	taxées	au	
taux	fixe	de	36,2%	avec	un	abattement	en	fonction	du	nombre	d’années	de	déten-
tion	(impôts	+	CSG).

Les	plus-values	 sur	 cession	de	 valeurs	mobilières	 sont	 taxées	 à	 l’impôt	 sur	 le	
revenu au taux de 30%.

2.6  Pertes

Seules	les	pertes	sur	les	activités	professionnelles	sont	déductibles.

2.7  Exonérations 

Il	existe	différents	crédits	et	réductions	d’impôt	permettant	de	réduire	l’impôt	
sur le revenu.
Ces	réductions	et	crédits	d’impôt	portent	sur	l’immobilier	(résidence	principale)	
et	l’emploi	à	domicile.	

FRANCE
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2.8  Réductions et taux 

Le	taux	d’imposition	est	progressif	:

 - 0%	jusqu’à	11.294	€	;
 - 11%	pour	la	tranche	des	revenus	de	11.295€	à	28.797€	;
 - 30%	pour	la	tranche	des	revenus	de	28.798	€	à	82.341	€	;
 - 41%	pour	la	tranche	des	revenus	de	82.342	€	à	177.106	€	;
 - 45%	pour	la	tranche	des	revenus	au-delà	de	177.106	€.

La	tranche	d’impôt	sur	les	revenus	correspond	au	total	du	revenu	net	imposable	du	
contribuable	et	de	son	conjoint	et	de	l’ensemble	des	personnes	à	charge	du	ménage.	
Le	total	ainsi	déterminé	est	divisé	par	le	nombre	de	personnes	à	charge.
L’impôt	sur	le	revenu	est	prélevé	à	la	source	pour	les	salariés.

2.9  Sécurité sociale

• C.S.G. (Contribution Sociale Généralisée)

Les	revenus	fonciers	déjà	soumis	à	l’impôt	sur	les	revenus	sont	également	sou-
mis	à	la	CSG.

Le taux de CSG est de 17,2%.

• Sécurité sociale, retraite, chômage

Les	salariés	se	voient	prélever	par	leurs	employeurs	des	cotisations	de	22%.

Les	employeurs	versent	également	des	cotisations	comprises	entre	15%	et	40%.

Les	professionnels	(commerçants,	artisans,	agriculteurs)	doivent	supporter	des	
cotisations	comprises	entre	40%	et	50%	de	leur	bénéfice	ou	leur	rémunération.

2.10  Expatriés

Le	lieu	du	domicile	fiscal	permet	de	déterminer	le	lieu	d’imposition	de	la	per-
sonne physique.
Il	existe	des	mesures	spécifiques	applicables	 l’année	du	transfert	de	 la	France	
vers un autre pays ou inversement.

Il	n’existe	pas	de	régime	fiscal	spécifique	pour	les	expatriés.
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2.11  Options

Les	stocks	options	sont	considérées	comme	des	éléments	de	rémunération	sou-
mis	à	l’impôt	sur	les	revenus	et	aux	cotisations	de	sécurité	sociale.

Impôt sur les revenus CSG
Rabais excédentaires avant 

la	levée	d’option Imposable Imposable	à	la	CSG	à	
9,7%

Plus-values constatées lors 
de	la	levée	d’option
(gain	d	’acquisition)

Imposable lors de la cession des 
actions	:	IRPP	avec	abattement	et	cotisa-

tions	sociales	pour	l’entreprise
Taux employeur : 30%
Taux employé : 10%

Imposable	à	la	CSG	à	
9,7%

Plus-values de cession Imposable	à	12,8% Imposable	à	17,2%	

2.12  Associations - Partenariats

• Les	associations	non	lucratives	ne	sont	pas	imposées.

• Les	 associations	exerçant	une	activité	 lucrative	 sont	 imposées	 comme	 les	
sociétés.

• Les	sociétés	de	fait	exerçant	une	activité	lucrative	sont	imposées	au	nom	des	
associés.

2.13  Pensions

Les pensions sont en général imposées comme les salaires.

3.  Impôts sur les successions et les donations
3.1  Résidence et non-résidence

Si	le	défunt	était	établi	en	France,	tous	les	biens	situés	en	France	ou	à	l’étranger	
sont imposables en France.

Si	le	défunt	était	établi	à	l’étranger,	2	possibilités	:

 - si	le	bénéficiaire	est	établi	en	France,	tous	les	biens	situés	en	France	ou	
hors	de	France	sont	imposés	;

 - si	le	bénéficiaire	est	établi	à	l’étranger	seul	les	biens	français	sont	impo-
sés.

FRANCE
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Les	conventions	fiscales	permettent	également	d’éviter	la	double	imposition.

3.2  Assiette & Taux

Les	droits	de	succession	et	de	donation	sont	dus	sur	la	valeur	des	biens	mobiliers	
et immobiliers situés en France ou hors de France.

Les	conventions	fiscales	permettent	d’éviter	les	doubles	impositions.

Les	biens	sont	évalués	à	leur	valeur	nette	au	moment	du	décès	ou	de	la	donation.

Tranches (en €) Taux (%)
Jusque	8.072	 5
8.072	à	12.109		 10
12.109	à	15.932		 15
15.932	à	552.324		 20
552.324	à	902.838		 30
902.838	à	1.805.677	 40
Au-delà	de	1.805.677		 45

Il existe des moyens de diminuer les droits de succession concernant notam-
ment les entreprises et les assurances vie.

4.  Impôt sur la fortune immobilière
Les	personnes	dont	le	patrimoine	immobilier	dépasse	1.300.000	€	sont	soumises	
à	l’impôt	sur	la	fortune.

Les	dettes	immobilières	viennent	en	déduction	de	la	base	imposable.

Le	taux	d’impôt	varie	entre	0,5%	et	1,5%	selon	l’importance	du	patrimoine.

5. Taxe sur la valeur ajoutée
5.1  Taux

Les taux de TVA sont les suivants :

 - 2,1%	médicaments	;
 - 5,5%	produits	alimentaires	;
 - 10%	logement,	restauration	;
 - 20% autres produits.
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5.2  Déclaration et paiement

Les	déclarations	sont	en	général	mensuelles	et	réglées	le	21	ou	le	24	de	chaque	
mois.

Il	est	également	possible	pour	les	très	petites	entreprises	de	régler	 la	TVA	tri-
mestriellement ou par 2 acomptes semestriels.

5.3 Vente à distance à destination de particulier situé en France par
 une entreprise située dans l’Union Européenne

La	TVA	est	réglée	en	France	si	le	total	des	ventes	annuel	dépasse	10.000	€.

Un	guichet	unique	européen	a	été	mis	en	place	permettant	de	payer	la	TVA	dans	
l’ensemble de la zone européenne.

6.  Autres taxes
Il existe un nombre important de taxes dues par les sociétés ou les personnes 
physiques.

Nous citerons les principales :

• dues par les sociétés :

 - contribution	foncière	des	entreprises	;
 - contribution	sur	la	valeur	ajoutée	des	entreprises	;
 - droit d’enregistrement sur les cessions de fonds de commerce et valeur 

mobilières	;
 - taxe	sur	les	véhicules	de	société	;
 - taxe	sur	les	surfaces	commerciales	;
 - taxe sur les salaires.

• dues par les personnes physiques : 

 - impôt	sur	la	fortune	;
 - taxe	d’habitation	;
 - taxe	foncière	;
 - taxe	sur	les	constructions.

FRANCE
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7.  Impôts étrangers
Ces	impôts	sont	traités	dans	le	cadre	des	conventions	fiscales	que	la	France	a	signées.

Ces	conventions	ont	pour	effet	d’éviter	les	cas	de	double	imposition	(France/étranger).

Claude Carduner
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